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La réunion commence à seize heures trente-cinq. 

(Présidence de M. Frédéric Valletoux, président) 

La commission des affaires sociales examine la proposition de loi, adoptée par le 

Sénat, visant à étendre à toutes les communes la compensation financière prévue pour les 

communes de plus de 3 500 habitants pour l’exercice de l’ensemble des compétences du 

service public de la petite enfance (n° 2637 rectifié) (M. Christophe Naegelen, rapporteur). 

 

M. le président Frédéric Valletoux. Pour les séances qui lui sont réservées le jeudi 

28 mai, le groupe Libertés, Indépendants, Outre-mer et Territoires (LIOT) a inscrit trois textes 

renvoyés à notre commission. Nous examinerons le premier cet après-midi et les deux autres 

demain matin. 

 

Proposition de loi, adoptée par le Sénat, visant à étendre à toutes les communes la 

compensation financière prévue pour les communes de plus de 3 500 habitants pour l’exercice 

de l’ensemble des compétences du service public de la petite enfance (n° 2637 rectifié) 

(M. Christophe Naegelen, rapporteur) 

 

M. le président Frédéric Valletoux. Avant de passer la parole au rapporteur, je 

souhaite préciser que ce texte ne constitue pas une réforme du service public de la petite 

enfance. Son objet est strictement circonscrit au mécanisme de compensation financière en 

faveur des communes. C’est pourquoi j’ai été amené à déclarer irrecevables plusieurs 

amendements au titre de l’article 45 de la Constitution. 

M. Christophe Naegelen, rapporteur. La politique de la petite enfance constitue le 

socle sur lequel se construisent l’avenir de nos enfants, le maintien dans l’emploi et l’insertion 

professionnelle des parents, en particulier des mères. Depuis le 1er janvier 2025, en 

application de la loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi, les communes sont devenues 

les autorités organisatrices du service public de la petite enfance. À ce titre, elles se sont vu 

confier quatre missions essentielles : le recensement des besoins des familles et de l’offre 

d’accueil, l’information et l’accompagnement des parents, la planification du développement 

des modes d’accueil et, enfin, le soutien à la qualité de cet accueil. 

Bien entendu, l’article 72-2 de la Constitution impose à l’État de compenser 

financièrement toute dépense supplémentaire résultant, pour une collectivité territoriale, de la 

création ou de l’extension de ses compétences. En conséquence, la loi pour le plein emploi, 

puis la loi de finances pour 2025, ont institué un mécanisme d’accompagnement financier des 

communes en leur qualité d’autorité organisatrice du service public de la petite enfance. 

Ce dispositif souffre néanmoins de deux écueils. Tout d’abord, la compensation 

financière est réservée aux seules communes, excluant de fait les intercommunalités. Or, dans 

la pratique, les compétences relatives à l’accueil du jeune enfant sont souvent transférées à un 

établissement public de coopération intercommunale ou à un syndicat mixte. C’est d’autant 

plus vrai dans les zones rurales, où la mutualisation des moyens au sein des 

intercommunalités représente souvent la seule option pour le maintien d’une offre d’accueil. 
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En outre, l’exclusion des intercommunalités donne lieu à une injustice. En effet, même 

lorsqu’elles ont transféré leurs compétences d’autorité organisatrice à l’échelon 

intercommunal, les communes ne sont pas tenues de reverser à l’établissement public la 

compensation financière qu’elles perçoivent à ce titre de la part de l’État. 

Ensuite, la compensation financière ne bénéficie qu’aux communes de plus de 

3 500 habitants, pour lesquelles la mise en œuvre des quatre compétences d’autorité 

organisatrice est obligatoire. Pourtant, les communes de moins de 3 500 habitants peuvent 

également exercer ces compétences. Or, lorsqu’elles décident de s’investir dans ce domaine, 

elles ne bénéficient d’aucun accompagnement financier de l’État. Ce mécanisme pénalise les 

territoires qui rencontrent déjà des difficultés pour maintenir ou développer une offre 

d’accueil du jeune enfant. 

La présente proposition de loi entend répondre à ces écueils selon un principe 

simple : le soutien financier de l’État doit suivre l’exercice effectif des compétences. Il ne doit 

dépendre ni de la taille de la population ni de l’échelon de gestion, qu’il soit communal ou 

intercommunal. À cette fin, le dispositif prévoit deux évolutions majeures : l’extension de 

l’accompagnement financier à toutes les communes, qu’elles comptent plus ou moins de 

3 500 habitants, et l’intégration des intercommunalités dans le mécanisme de compensation 

financière. 

Pour terminer, je souhaite évoquer le coût de cette proposition de loi. Le contexte 

budgétaire contraint dans lequel nous nous trouvons est connu. La loi de finances pour 2026 

prévoit 87,4 millions d’euros au titre de l’accompagnement financier des communes en leur 

qualité d’autorité organisatrice du service public de la petite enfance. En l’état, cette 

proposition de loi n’entraîne aucun accroissement mécanique de cette enveloppe. Elle rend 

simplement un plus grand nombre de collectivités éligibles à une dotation dont le montant 

global devra être réparti. Néanmoins, une augmentation de ces crédits ne doit pas être écartée 

car il nous faut renforcer le soutien de l’État aux collectivités territoriales ; c’est un sujet 

majeur que nous devrons aborder lors de l’examen du prochain projet de loi de finances 

(PLF). Ce besoin de financement complémentaire a été évalué à environ 30 millions d’euros 

par les services du Sénat, où le texte a été adopté à l’unanimité. Cette estimation me paraît 

toutefois élevée, dans la mesure où elle postule que toutes les communes de moins de 

3 500 habitants souhaiteront exercer les quatre missions liées à la compétence d’autorité 

organisatrice, ce qui semble peu probable compte tenu de leurs capacités financières et 

techniques. 

En outre, en ce qui concerne les intercommunalités, la proposition de loi 

n’entraînerait aucune charge supplémentaire : dès lors que la compensation financière est 

versée à l’échelon intercommunal, elle ne bénéficie plus aux communes membres, ce qui 

paraît logique. Fondé sur un impératif d’équité territoriale qu’il convenait de préciser par 

rapport aux dispositions de la loi pour le plein emploi, ce texte n’engendre aucun coût 

excessif et a déjà été adopté à l’unanimité par le Sénat. C’est pourquoi je vous invite à 

l’adopter. 

M. le président Frédéric Valletoux. Nous en venons aux interventions des orateurs 

des groupes. 

Mme Christine Loir (RN). Depuis janvier 2025, les communes sont devenues 

autorités organisatrices de l’accueil du jeune enfant dans le cadre du service public de la petite 

enfance. Toutefois, seules les communes de plus de 3 500 habitants bénéficient d’une 
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compensation financière lorsqu’elles exercent ces compétences prévues par la loi. Les 

communes rurales ont été laissées de côté, y compris lorsqu’elles choisissent volontairement 

d’assurer les missions associées. Pourtant, une collectivité engagée ne saurait être pénalisée 

au motif qu’elle est rurale ou faiblement peuplée : seul doit compter le service rendu aux 

familles. 

La même logique doit prévaloir pour les intercommunalités et les syndicats mixtes 

qui organisent concrètement la petite enfance dans nos territoires ruraux. Ce texte corrige 

ainsi une inégalité territoriale réelle. 

Plusieurs points de vigilance appellent néanmoins notre attention. Le premier 

concerne la question des compétences partagées. Si le texte sécurise les situations dans 

lesquelles une seule autorité exerce l’ensemble des compétences, qu’en est-il des territoires où 

le service existe réellement mais où les compétences sont réparties entre la commune et 

l’intercommunalité ? Cette situation doit être clarifiée. 

Nous devons également être vigilants quant aux critères de répartition de la 

compétence. Le nombre de naissances ne peut constituer le seul indicateur pertinent pour les 

zones rurales, où nos communes doivent accompagner des familles dispersées, couvrir de 

longues distances et coordonner une offre éclatée. 

Enfin, soyons lucides : les montants annoncés restent modestes eu égard aux budgets 

réellement engagés par les collectivités. Nous voterons donc ce texte, car il apporte une 

correction utile, mais nous exigeons une mise en œuvre claire et adaptée aux réalités des 

territoires ruraux. 

Mme Joséphine Missoffe (EPR). La création du service public de la petite enfance 

répondait à un constat largement partagé sur le terrain, celui d’inégalités territoriales 

persistantes dans l’accès aux modes d’accueil et de difficultés croissantes tant pour les 

familles que pour les professionnels. La loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi a ainsi 

confié aux communes le rôle d’autorité organisatrice de l’accueil du jeune enfant autour de 

quatre compétences. Deux d’entre elles sont obligatoires pour toutes les communes, tandis 

que les deux autres – planifier l’offre d’accueil et soutenir sa qualité – ne le deviennent qu’au-

delà du seuil de 3 500 habitants. 

C’est ici que le dispositif révèle ses limites. La compensation financière de l’État 

reste réservée aux seules communes de plus de 3 500 habitants. Celles qui se situent en deçà 

de ce seuil, même lorsqu’elles exercent volontairement les quatre compétences, ne perçoivent 

aucune aide. Cette question se pose avec encore plus de force pour les intercommunalités et 

les syndicats mixtes : dans de nombreux territoires, ce sont eux qui organisent concrètement 

le service public de la petite enfance, sans bénéficier directement de ce financement. Le 

mécanisme existant repose sur l’attribution d’une compensation dont chacun mesure les 

limites. L’évolution introduite au Sénat pour permettre aux établissements publics de 

coopération intercommunale de la percevoir directement apporte ainsi une réponse utile et 

cohérente avec les réalités du terrain. 

Nous émettons cependant plusieurs réserves sur l’extension plus large du dispositif. 

Le service public de la petite enfance n’est en vigueur que depuis 2025 et nous manquons 

encore de recul sur sa mise en œuvre concrète. Par ailleurs, la vérification de l’exercice 

effectif des quatre compétences entraînera des coûts de gestion qui n’ont pas été évalués à ce 

stade. Dans le contexte budgétaire que nous connaissons, la responsabilité et la prudence 
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doivent nous guider. La qualité et la pérennité du service rendu aux familles doivent toujours 

rester notre priorité. 

M. Emmanuel Fernandes (LFI-NFP). Cette proposition de loi comble une injustice 

évidente. Jusqu’ici, les communes de moins de 3 500 habitants se voyaient confier des 

responsabilités dans le cadre du service public de la petite enfance sans pour autant bénéficier 

de la compensation financière afférente. Il est donc logique et nécessaire de corriger enfin 

cette inégalité. 

Mais soyons clairs : ce texte reste largement insuffisant face à la crise profonde que 

traverse le secteur de la petite enfance. Le véritable problème réside en effet dans l’absence 

d’un droit universel à l’accueil pour chaque enfant. En 2022, Emmanuel Macron promettait 

l’instauration d’un véritable droit à la garde d’enfants ; pourtant, si 50 % des familles 

souhaitent inscrire leur enfant en crèche, seules 19 % d’entre elles y parviennent réellement, 

faute de places disponibles. Qu’en est-il donc de ce droit ? Élisabeth Borne avait annoncé la 

création de 200 000 places de crèche supplémentaires d’ici à 2030, dont 100 000 d’ici à 2027. 

Depuis 2022, seules 16 000 places ont été créées, soit à peine 8 % de l’objectif. 

Derrière cette pénurie se cache une grande injustice sociale. L’accès aux modes de 

garde reste profondément inégal selon les revenus. Les familles les plus modestes sont les 

premières exclues d’un accueil de qualité, alors même qu’il est essentiel pour l’éveil de 

l’enfant, pour réduire les inégalités dès le plus jeune âge et pour permettre aux parents de 

travailler. 

La racine du problème est le sous-financement chronique des services publics. 

86 millions d’euros : voilà ce que prévoit l’État pour la petite enfance. C’est dérisoire. 

Comment répondre à la pénurie massive de professionnels, à l’épuisement du personnel, à la 

faiblesse des salaires, aux conditions de travail désastreuses et au manque de places quand 

l’État sous-finance à ce point le secteur ? Ce sous-financement favorise la privatisation : à 

force de désengagement public, on laisse le privé lucratif prospérer au détriment de la qualité 

de l’accueil et de l’égalité territoriale. 

Nous voterons en faveur de ce texte parce qu’il apporte une correction utile, 

notamment pour les petites communes rurales, mais nous refusons de nous satisfaire de ce 

simple ajustement technique. La France a besoin d’un véritable service public de la petite 

enfance, financé à la hauteur des besoins, garantissant l’égalité territoriale, la gratuité, de 

meilleures conditions de travail et un droit réel à l’accueil pour toutes les familles. 

Mme Céline Hervieu (SOC). Peut-on parler de service public quand il manque 

toujours 200 000 places de crèche pour garantir à chaque famille un mode d’accueil pour son 

enfant, et quand une famille pauvre n’a pas le même accès à un mode d’accueil qu’une famille 

riche ? C’est le cas dans notre pays : plus des trois quarts des enfants vivant sous le seuil de 

pauvreté entrent à l’école sans aucune autre expérience de socialisation que celle de leur 

famille. Peut-on parler de service public quand une famille qui réside dans une petite 

commune n’a pas de solution d’accueil à moins de 20 kilomètres de son domicile ? En 2020, 

plus d’un jeune enfant sur quatre vivait dans une commune n’offrant aucune place en crèche. 

La réforme de 2023, qui a institué le service public de la petite enfance, est ainsi 

restée au milieu du gué. La compensation financière de l’État a été réservée aux seules 

communes de plus de 3 500 habitants. Or 90 % des communes de notre pays comptent moins 

de 3 500 habitants. En ignorant ainsi la quasi-totalité de nos communes et un tiers de nos 
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compatriotes, le Gouvernement ne peut parler sérieusement d’un service public de la petite 

enfance. 

La présente proposition de loi revient donc sur une absurdité et sur une inégalité 

territoriale majeure, qui mérite d’être corrigée. Je salue à cet égard le travail du rapporteur, 

qui s’est saisi de ce sujet crucial. Les députés socialistes soutiennent évidemment ce texte, qui 

constitue un premier pas. Nous tenons cependant à lancer une alerte : la compensation 

financière s’inscrit dans une enveloppe fermée. Si toutes les communes ont désormais 

vocation à y prétendre, rien ne changera véritablement tant que le Gouvernement 

n’augmentera pas sensiblement le montant global de ces crédits. On ne peut pas, d’un côté, 

appeler au réarmement démographique et, de l’autre, soumettre la petite enfance au régime de 

l’économie de guerre. 

M. Jérôme End (DR). Nous débattons d’une proposition de loi qui vise à corriger 

une inégalité de traitement entre les communes de plus de 3 500 habitants et les autres 

concernant le service public de la petite enfance. Vous l’avez souligné à juste titre, monsieur 

le rapporteur : il s’agit d’une question d’équité territoriale. Depuis l’entrée en vigueur, le 

1er janvier 2025, de la loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi, la création de ce service 

public a été actée afin de mieux répondre aux besoins des familles ayant des enfants de moins 

de 3 ans. Ainsi, 3 304 communes de plus de 3 500 habitants ont bénéficié d’un 

accompagnement financier pour un montant total de 86 millions d’euros. Les petites 

communes, en revanche, n’ont perçu aucune compensation malgré des charges nouvelles. Le 

dispositif actuel est donc injuste et inadapté. 

De plus, il laisse de côté les établissements publics de coopération intercommunale et 

les syndicats mixtes, qui jouent pourtant un rôle essentiel dans le service public de la petite 

enfance, cette compétence leur étant fréquemment déléguée par les communes. Près de 64 % 

des communes de moins de 3 500 habitants ont ainsi transféré une ou plusieurs compétences 

liées à ce service public à l’une de ces structures. Or, lorsqu’un établissement public de 

coopération intercommunale ou un syndicat mixte est composé exclusivement de communes 

de moins de 3 500 habitants, aucun accompagnement financier de l’État n’est possible. 

En tant qu’ancien président d’une intercommunalité de 128 communes s’étendant sur 

1 000 kilomètres carrés pour seulement 30 000 habitants, je l’ai personnellement vécu. Nous 

avions mis en place cinq multi-accueils, un lieu d’accueil enfants-parents itinérant, une 

maison des 1 000 premiers jours et un relais petite enfance, alors même que la population de 

nos communes s’échelonnait de 5 à 3 000 habitants. Nous ne touchions pourtant aucune 

contribution au titre du service public de la petite enfance. Pour les zones rurales qui font 

l’effort de s’investir dans ces services essentiels, il est impératif que cette inégalité territoriale 

soit résolue. C’est pourquoi notre groupe votera en faveur de cette proposition de loi. 

Mme Julie Ozenne (EcoS). Nous examinons une proposition de loi qui apporte une 

réponse concrète à une difficulté bien identifiée dans la mise en œuvre du service public de la 

petite enfance : l’insuffisance et l’iniquité des compensations financières versées aux 

collectivités territoriales qui exercent effectivement ces missions. En étendant le bénéfice de 

cette compensation à l’ensemble des communes, indépendamment de leur taille, ce texte vient 

corriger une incohérence manifeste, car les besoins des familles ne s’arrêtent évidemment pas 

au seuil des 3 500 habitants. 

Cette question renvoie plus largement à un déséquilibre profond. Nous sommes donc 

favorables aux modifications apportées lors de l’examen au Sénat, et tout particulièrement à 
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l’intégration explicite des établissements publics de coopération intercommunale et des 

syndicats mixtes parmi les bénéficiaires du financement. Cette évolution est essentielle car, 

dans la très grande majorité des cas, notamment dans les territoires ruraux et les petites 

communes, les missions du service public de la petite enfance sont organisées à l’échelle 

intercommunale. Le groupe Écologiste et Social votera donc en faveur de ce texte. 

Toutefois, le problème de fond demeure. Le service public de la petite enfance 

souffre d’un sous-financement structurel qui fragilise les collectivités territoriales, aggrave les 

inégalités et limite fortement l’accès des familles à des solutions d’accueil de qualité. Budget 

après budget, les gouvernements successifs multiplient les coupes et les contraintes 

financières imposées aux collectivités, tout en ayant progressivement supprimé l’essentiel de 

leur autonomie fiscale. La revalorisation de 2 % de la prestation de service unique annoncée 

l’an dernier, même rétroactive, demeure très insuffisante au regard des besoins réels du 

secteur. 

Il ne faut donc pas se tromper : si cette proposition de loi corrige une injustice de 

répartition, elle ne répond pas au problème de fond, qui est celui du sous-financement 

structurel des collectivités territoriales et, plus largement, du service public de la petite 

enfance. Construire un tel service public suppose autre chose qu’un simple ajustement 

comptable ; cela exige une stratégie nationale ambitieuse, des investissements massifs et 

pérennes ainsi qu’un accompagnement réel des collectivités qui supportent l’essentiel de cet 

effort. À cet égard, nous avions déposé un amendement qui a malheureusement été déclaré 

irrecevable, car considéré comme un cavalier législatif. Il demandait au Gouvernement une 

évaluation transparente des moyens nécessaires à la création d’au moins 500 000 places de 

crèche. 

Mme Sabine Gervais (Dem). Le groupe Les Démocrates soutient cette proposition 

de loi qui répond à une réalité de terrain très concrète. Les communes et les 

intercommunalités assument des responsabilités nouvelles dans le cadre du service public de 

la petite enfance, mais toutes ne bénéficient pas d’un accompagnement financier équitable. 

Élue locale moi-même, je mesure pleinement les difficultés que rencontrent les collectivités 

pour mettre en œuvre ces compétences. J’ai également échangé avec plusieurs maires de ma 

circonscription qui m’ont tous fait part du même constat : les besoins des familles sont bien 

réels et les attentes fortes, mais les moyens financiers ne suivent pas toujours. Cette situation 

est doublement injuste : d’abord, parce qu’elle pénalise les territoires qui ont déjà le plus de 

difficultés à maintenir une offre d’accueil ; ensuite, parce qu’elle crée une inégalité de 

traitement entre des collectivités qui rendent pourtant le même service. La politique de la 

petite enfance se veut universelle ; elle ne peut reposer sur un financement à géométrie 

variable selon la taille de la commune. 

Le second écueil, corrigé par le Sénat, était tout aussi réel. C’est pourquoi nous 

saluons l’intégration des intercommunalités et des syndicats mixtes dans le dispositif. Dans de 

nombreux territoires, comme celui de l’île de Ré, dans ma circonscription, c’est l’échelle 

intercommunale qui permet concrètement de maintenir des services de petite enfance viables 

grâce à la mutualisation des moyens. La logique de ce texte est simple et juste : la 

compensation doit suivre l’exercice effectif des compétences et non la taille de la population. 

Notre groupe y souscrit pleinement. Nous serons particulièrement attentifs, lors de l’examen 

du PLF 2027, à ce que les modalités de répartition budgétaire soient à la hauteur de l’ambition 

affichée. C’est une question d’égalité des chances pour les enfants, pour les parents et pour les 

élus qui s’engagent au quotidien dans nos territoires. 
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Mme Nathalie Colin-Oesterlé (HOR). Aujourd’hui, 139 000 mères de jeunes 

enfants sont contraintes à l’inactivité ou au temps partiel faute de solutions d’accueil, et deux 

parents sur trois déclarent vivre dans l’angoisse de trouver une place pour leur enfant. La 

politique familiale doit redevenir un investissement pour la nation, et l’accueil du jeune enfant 

doit en être la pierre angulaire. 

Nous saluons ainsi l’inscription à l’ordre du jour de cette proposition de loi, adoptée 

à l’unanimité par le Sénat, car ce texte répare une incohérence majeure. La loi du 

18 décembre 2023 pour le plein emploi a confié aux communes la qualité d’autorité 

organisatrice du service public de la petite enfance, mais elle a oublié en chemin plus d’un 

quart de la population française. L’État verse une compensation financière aux communes de 

plus de 3 500 habitants, mais n’attribue pas 1 euro aux autres, au motif que l’exercice de cette 

compétence n’est pas obligatoire pour elles. Pas 1 euro pour les villages qui, ensemble, 

accueillent pourtant 27 % des naissances sur notre territoire ! Dès lors, comment justifier 

qu’une commune de 3 501 habitants soit accompagnée tandis que sa voisine de 

3 499 habitants est abandonnée ? Cela n’a aucun sens. 

Cette proposition de loi y remédie. Désormais, le critère sera non plus la 

démographie de la commune mais l’effectivité du service rendu aux familles. Le texte répond 

ainsi à une préoccupation majeure exprimée par les élus locaux, et tout particulièrement par 

les maires ruraux. Enfin, nous nous félicitons de la disposition adoptée au Sénat qui ouvre le 

bénéfice de la compensation directement aux établissements publics de coopération 

intercommunale et aux syndicats mixtes. Notre groupe est convaincu que la mutualisation 

intercommunale est, dans bien des territoires ruraux, la seule voie réaliste pour offrir un 

service public de la petite enfance de qualité, et qu’elle mérite à ce titre d’être pleinement 

reconnue et soutenue par l’État. 

Cette proposition de loi envoie un signal puissant : la République ne doit plus faire 

de différence entre les enfants selon leur code postal. Elle doit aider toutes les collectivités à 

les accueillir, quelle que soit leur taille. Bien évidemment, le groupe 

Horizons & Indépendants votera en faveur de ce texte. 

M. Paul Molac (LIOT). Nous sommes ici au cœur d’un problème qui touche les 

territoires ruraux, confrontés à une pénurie de solutions de garde. Les assistantes maternelles 

sont de moins en moins enclines à accueillir les enfants à leur domicile, du fait de contraintes 

de disponibilité mais aussi en raison du durcissement des normes d’agrément. L’accumulation 

d’exigences de sécurité – comme celles relatives aux poêles à bois – complexifie 

excessivement l’exercice de cette profession, alors même que le bon sens des familles a 

toujours suffi à protéger les enfants. 

Face à cette situation, de nombreuses communes décident de prendre le relais en 

créant des maisons d’assistants maternels. Or, lorsqu’elles comptent moins de 3 500 habitants, 

elles ne perçoivent aucune compensation financière de l’État. Pourtant, elles agissent par 

absolue nécessité : si les parents ne trouvent pas de solution de garde sur place, ils se tournent 

vers d’autres communes. À terme, les enfants y seront scolarisés et nos villages perdront leurs 

écoles. C’est une spirale délicate : sans mode d’accueil, c’est toute l’animation locale, des 

clubs de sport à la vie associative, qui se retrouve en péril. 

La proposition de loi adoptée par le Sénat répond parfaitement à cet enjeu. Le seuil 

de 3 500 habitants, adossé à l’obligation d’exercer l’intégralité des quatre compétences de la 

petite enfance pour prétendre à une aide, introduit une rigidité incompréhensible. Faisons 
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preuve de souplesse ! Constatant l’accord de la plupart des collègues, je souhaite que ce texte 

soit voté conforme afin qu’il puisse s’appliquer dans les plus brefs délais. 

M. Yannick Monnet (GDR). Lors de l’examen du projet de loi pour le plein emploi, 

notre groupe avait contesté les modalités de mise en œuvre du service public de la petite 

enfance. Nous considérions d’abord qu’un tel sujet méritait d’être traité autrement qu’au sein 

d’un texte déjà volumineux et dans une perspective bien plus large que celle de l’emploi 

stricto sensu. La création d’un prétendu service public de la petite enfance aurait mérité un 

texte à part entière, en partant notamment des besoins de l’enfant et en traitant en particulier la 

question de la formation aux métiers de la petite enfance et celle, urgente, de la valorisation 

des professionnels de la petite enfance. Ensuite, nous avions exprimé notre inquiétude quant 

au financement. Nous craignions un scénario similaire à celui du revenu de solidarité active, 

pour lequel les compensations liées aux transferts de compétences aux départements n’ont 

jamais suivi l’évolution des dépenses réelles. 

Un véritable service public de la petite enfance doit être assis sur un financement 

d’État pérenne, à l’euro près. Or rien de tel n’a été prévu ni n’est prévu aujourd’hui. La 

ministre a confirmé au Sénat que l’enveloppe de 86 millions d’euros demeurerait fermée. 

L’arrêté du 22 octobre 2025 prévoit que les montants attribués à chaque commune de plus de 

3 500 habitants exerçant les quatre compétences varient entre 20 000 et 97 000 euros, pour 

une moyenne de 25 000 euros. Si les communes n’ont pas les moyens de mener leurs 

missions d’accueil de la petite enfance, elles se tourneront immanquablement vers des 

prestataires du secteur privé lucratif. La décision du Gouvernement de ne pas donner les 

moyens aux communes d’exercer ces nouvelles missions tout en les en rendant entièrement 

responsables constitue une incitation pernicieuse à faire assumer les missions d’accueil de la 

petite enfance dite de service public par le secteur privé lucratif. 

L’étranglement financier produit par le dispositif gouvernemental résulte également 

de la distinction qui est opérée selon le nombre d’habitants, les communes de moins de 

3 500 habitants ne bénéficiant pas d’une compensation financière. La présente proposition de 

loi répare cette injustice. En outre, les débats au Sénat ont permis de remédier à l’absence de 

compensation financière directe en faveur des intercommunalités et des syndicats mixtes qui 

exercent les compétences du service public de la petite enfance. 

Le texte a le mérite de réparer une inégalité territoriale mais, en l’absence d’une 

compensation à l’euro près des dépenses réellement engagées par les collectivités territoriales, 

le service public de la petite enfance n’aura de public que le nom. 

M. le rapporteur. Nous nous accordons tous sur le fait que les moyens sont 

insuffisants. Il nous faudra en discuter ensemble lors de l’examen du prochain PLF. 

L’enveloppe de 86 millions d’euros ne concerne pas le fonctionnement des crèches – qui 

exige des montants bien supérieurs ; elle constitue la compensation – partielle – de l’État au 

titre des quatre missions essentielles : le recensement des besoins des familles, l’information 

et l’accompagnement des parents, la planification du développement des modes d’accueil et le 

soutien à la qualité de l’accueil. Le budget relatif à ces quatre compétences essentielles devra 

être revu à la hausse. La proposition de loi a avant tout pour objet de mettre fin à une inégalité 

territoriale très forte. Comme l’a dit fort justement Mme Colin-Oesterlé, la République ne doit 

plus faire de différence entre les enfants selon leur code postal. Si nous adoptons ce texte, 

grâce à votre soutien, nous rassurerons les territoires ruraux, nous leur montrerons que nous 

ne les oublions pas et qu’ils bénéficieront du même soutien que les communes de plus de 

3 500 habitants. 



—  10  — 

Article unique : Étendre à toutes les communes la compensation financière dont 

bénéficient celles de plus de 3 500 habitants pour l’exercice de l’ensemble des compétences 

du service public de la petite enfance 

 

Amendements AS17 et AS16 de Mme Christine Loir 

Mme Christine Loir (RN). Une fois posé le principe de la compensation élargie, les 

moyens suivront-ils réellement ? Cette question justifie la demande de rapport formulée par 

l’amendement AS16. Les communes rurales, les intercommunalités et les syndicats mixtes 

ont besoin d’une compensation lisible, stable et adaptée aux charges qu’ils supportent ou que 

l’État leur demande désormais d’assumer. Or les critères actuels, fondés principalement sur le 

nombre de naissances et le potentiel financier, peuvent se révéler insuffisants pour assurer un 

financement adéquat des communes en zone rurale. 

Dans le domaine de la petite enfance, les charges ne dépendent pas uniquement du 

nombre de naissances : il faut parfois maintenir un relais d’assistantes maternelles, 

accompagner celles-ci, informer les familles ou encore organiser l’offre en des lieux 

dispersés. Cela engendre un coût, même pour les petites communes. Aussi les montants 

annoncés suscitent-ils des interrogations. Au Sénat, il a été rappelé qu’une compensation de 

150 000 euros pouvait ne représenter que 1,5 % du budget de la petite enfance. Cela montre la 

nécessité d’évaluer l’efficacité de l’extension proposée. L’amendement AS16 vise donc à 

prévoir une clause de revoyure afin de s’assurer que la compensation est adaptée aux charges 

supportées par les collectivités et les réalités du terrain. 

L’amendement AS17 est un amendement d’appel. 

M. le rapporteur. Les éléments que vous souhaitez obtenir, par 

l’amendement AS16, sur la compensation financière versée aux autorités organisatrices sont 

déjà précisés chaque année dans le projet annuel de performances de la mission Solidarité, 

insertion et égalité des chances du budget de l’État annexé au PLF et dans le rapport annuel 

de performances annexé au projet de loi de fin de gestion. Quant à l’amendement AS17, 

l’alinéa 4 de l’article unique prévoit déjà que seul l’exercice des quatre compétences ouvre 

droit à une compensation financière. 

Vos amendements étant satisfaits, je vous demande de les retirer ; à défaut, mon avis 

serait défavorable. 

Les amendements sont retirés. 

La commission adopte l’article unique non modifié. 

L’ensemble de la proposition de loi est ainsi adopté. 

 

La commission des affaires sociales entend ensuite la communication de M. Michel 

Lauzzana et Mme Mathilde Hignet, rapporteurs de la mission « flash » visant à examiner les 

causes, implications et conséquences de l’affaire des laits infantiles contaminés 

La réunion s’achève à dix-huit heures trente-cinq. 
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Informations relatives à la commission 

 

La commission a désigné : 

– M. Elie Califer, rapporteur de la proposition de loi, adoptée par le Sénat, visant à 

reconnaître la responsabilité de l’État et à indemniser les victimes du chlordécone (n° 1578) 

– M. Julien Brugerolles, rapporteur(e) de la proposition de loi portant plusieurs 

mesures de justice en faveur de la revalorisation des pensions de retraites agricoles (n° 1319) 

– Mme Mereana Reid Arbelot, rapporteure de la proposition de loi pour l’égalité 

d’accès aux soins des ressortissants ultramarins en hexagone (n° 2284) 
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